
 

   

 

 
 
 
 
 
 

Communication 

Décisions du Conseil municipal 
   

Tavannes, le 16 mai 2025 

 
À l'issue de chaque séance, le Conseil municipal partage les décisions et les sujets pouvant être communiqués 
et qui revêtent un intérêt général pour les habitants de Tavannes. Cette communication est publiée sur le site 
internet de la commune, sous l’onglet Conseil municipal. 
 

Lors de sa séance du 13 mai 2025, le Conseil municipal a abordé des points suivants : 

 

• Règlement sur le statut du personnel : Les modifications apportées au nouveau règlement ont 
été approuvées en vue de leur validation lors de l’Assemblée municipale du 23 juin 2025. 
 

• Rénovation de l’Hôtel de Ville : Le projet de rénovation du 1er étage et du rez-de-chaussée de 
l’Hôtel de Ville a été accepté. Une demande de crédit d’investissement de CHF 380'000.– sera 
soumise à l’approbation de l’Assemblée municipale du 23 juin 2025. 

 
• Ordre du jour de l’Assemblée municipale : L’ordre du jour de l’Assemblée municipale du 23 juin 

2025 a été validé par le Conseil municipal. Il est disponible ici. 
 

• Entretiens d’évaluation du personnel (EEP) : Un nouveau concept d’entretiens d’évaluation 
périodiques a été présenté par le secrétaire municipal, en remplacement des formulaires actuels 
jugés obsolètes. Les nouveaux EEP seront mis en œuvre dès cette année dans les différents 
services communaux. 

 
• Rénovation du cimetière : L’attribution des travaux de rénovation du cimetière a été décidée. 

Le projet se déroulera sur plusieurs années dès 2026, avec une validation budgétaire annuelle 
par le Conseil. 

 
• Circulation route de Belfond : Malgré la présence d’un panneau « impasse », de nombreux 

automobilistes empruntent à tort la route de Belfond vers le passage à niveau. Afin de remédier 
à cette situation, la procédure visant à interdire la circulation aux voitures automobiles, 
motocycles et cyclomoteurs, tout en maintenant l’accès pour les riverains, a été validée. 
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• Sanitaires de la place des Sports : Le Conseil municipal a approuvé les travaux de rénovation, 

incluant les interventions de sanitaire et de peinture, des WC publics situés à la rue des Sources. 

 

 

  Secrétariat municipal 

 Alexis Bourgeois 


